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L
es récentes élections municipales 

complémentaires ont permis au 

conseil municipal de retrouver son 

format initial de 11 membres.

Il faut remercier Julien CARNOT, Alain 

VUILLERMOZ et Jacques-Hervé RIFFAUD 

de s‘être engagés pour la commune 

ainsi que les électeurs de s’être déplacés 

nombreux compte-tenu de l’enjeu.

Nous ne serons pas trop de 11 pour 

aborder tous les sujets qui concernent 

l’action municipale.

Les circonstances nous ont imposé la 

tristesse et la difficulté. Elles ont pu être 

surmontées grâce à une solidarité sans 

faille, une confiance commune constante 

et l’action quotidienne de Jean-Yves 

COMBY qui a su assurer l’intérim avec 

la force et l’engagement que nous lui 

connaissons tous.

Ces mêmes circonstances nous proposent 

maintenant un temps nouveau que nous 

devrons mettre à profit pour engager une 

réflexion collective. 

Le souhait du conseil municipal est d’aller 

plus loin dans ce qui a été mis en place en 

2014 par Francis MORICHEAU : réunions 

maire /adjoints, travail en commissions, 

délégation.

La réflexion a déjà commencé par la 

restructuration des commissions internes 

qui vont maintenant se pencher sur leurs 

prérogatives, leur rôle. Le fonctionne-

ment entre les diverses strates de l’exé-

cutif local (conseil municipal /maire –

adjoints /maire / commissions) va s’affiner 

au fil de l’expérience. Confiance, dialogue, 

responsabilisation et bon sens prévau-

dront. Vous verrez apparaître les mots 

démocratie locale et jeunesse dans l’inti-

tulé des commissions. Ils indiquent une 

volonté d’associer la population et de 

mieux prendre en compte sa part la plus 

jeune. Tout en restant réaliste : ne pas 

être figé, être en mouvement mais rester 

structuré.

La réflexion se poursuivra très prochaine-

ment lorsque les 11 conseillers municipaux 

se réuniront pour évoquer ensemble l’ave-

nir de notre village, les priorités à définir. 

La volonté est de construire une vision 

partagée de La Pesse qui nous permettra 

de mieux orienter l’action municipale.

Les défis et les questions ne manquent 

pas. Soyons courageux, intelligents, 

audacieux et solidaires. Soyons-le collec-

tivement.

Je terminerai par une note plus person-

nelle. La vie nous réserve des surprises et 

nous invite à certains moments à l’enga-

gement.

Après avoir beaucoup réfléchi à ce que 

représente et implique la fonction de 

maire, j’ai découvert avec envie et enthou-

siasme que je pouvais être candidat à ce 

poste. Je souhaite désormais vous faire 

partager cet élan.

C L A U D E  M E R C I E R
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Secrétariat de mairie 
Horaires d’ouverture

au public
Le lundi : 9h>11h45 et 14h>17h

Le jeudi : 9h>11h45 et 14h>17h

Le samedi : 9h>11h45

Merci de bien vouloir respecter 
ces horaires !

Vous emménagez ou déménagez ?
N’oubliez pas de vous signaler en mairie.

Permanence du Maire
Samedi matin : 9h>12h

(sur rendez-vous si possible)

Inscription sur 
les listes électorales

L’inscription sur les listes électorales n’est 

pas seulement un devoir civique, mais 

résulte également d’une obligation légale 

en vertu de l’Article 9 du Code Electoral. 

Elle est indispensable pour pouvoir voter. 

« Tous les Français et Françaises majeurs, 

jouissant de leurs droits civils et 

politiques et qui ne sont pas déjà inscrits 

sur une liste électorale, ou qui ont changé 

de commune de résidence doivent sollici-

ter leur inscription. »

Les jeunes qui auront 18 ans au cours 

de l’année doivent prendre contact avec 

leur mairie au plus tard le 31 décembre, 

s’ils n’ont pas été informés par celle-ci 

de leur inscription d’office. Les électeurs 

ayant changé d’adresse à l’intérieur de 

la commune sont invités à indiquer leur 

nouvelle adresse à la mairie.    



Organigramme du nouveau Conseil Munipal

    Commissions externes
Liste des représentants auprès des organismes 

dont la commune est membre.

• Communauté de communes Haut-Jura Saint-Claude :  

Titulaire : Claude MERCIER

Suppléant : Jean-Yves COMBY

• Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire (SIVOS) 

La Pesse /Les Bouchoux : 

Titulaires : Michelle PLOCKI (Présidente du SIVOS), Jean-Yves COMBY

Suppléant : Benjamin SEVESSAND

• Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement 

des Ordures Ménagères (SICTOM) du Haut-Jura :

Titulaire : Julien CARNOT 

Suppléant : Jacques- Hervé RIFFAUD

• Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) 

des Couloirs (centre d’incendie et de secours) : 

Titulaires : Dominique GRENARD, Régine PONCET, Alain VUILLERMOZ 

Suppléante : Michelle PLOCKI

• Syndicat Intercommunal des Eaux du Haut-Jura Sud :

Titulaires : Joël VUAILLAT, Jean-Yves COMBY 

Suppléante : Marie-Anne LE METAYER

• Syndicat mixte d’énergies, d’équipement et de e-communications  

(SIDEC) du Jura : 

Délégué : Jacques-Hervé RIFFAUD

• Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) forestier des Ecollets : 

Titulaires : Joël VUAILLAT, Dominique GRENARD

• Parc naturel régional du Haut-Jura :  

Titulaire : Jean-Yves COMBY

Suppléant : Claude MERCIER

• Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) :

Jean-Yves COMBY 

• Syndicat Mixte d’Accompagnement des Aînés du Haut-Jura (SMAAHJ) : 

Titulaire : Régine PONCET

Suppléant : Alain VUILLERMOZ

• Correspondante Défense :  

Michelle PLOCKI 

• Conseil syndical de la copropriété «centre commercial » :  

Dominique GRENARD

• Association des Amis de la Borne au Lion et du Crêt de Chalam 

(AABLCC) :

Titulaire : Jean-Yves COMBY

Suppléant : Dominique GRENARD

• Centre National d’Action Sociale (CNAS) :

Collège des élus : Alain VUILLERMOZ

Collège des agents : Françoise PERRIN (secrétaire mairie) 

• Commission d’Appel d’Offres : le maire en est le président.

Titulaires : Joël VUAILLAT, Benjamin SEVESSAND, 

Jacques-Hervé RIFFAUD

Suppléants : Jean-Yves COMBY, Alain VUILLERMOZ, Julien CARNOT

     Commissions internes
FINANCES / ADMINISTRATION : 

Claude MERCIER, Jean-Yves COMBY, Joël VUAILLAT, 

Michelle PLOCKI, Julien CARNOT, Alain VUILLERMOZ

TOURISME / ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES : 

Dominique GRENARD, Benjamin SEVESSAND, 

Jean-Yves COMBY, Michelle PLOCKI, Alain VUILLERMOZ

URBANISME / SERVICES TECHNIQUES : 

Joël VUAILLAT, Alain VUILLERMOZ, Régine PONCET, 

Jacques-Hervé RIFFAUD, Benjamin SEVESSAND

AGRICULTURE / FORÊT / ENVIRONNEMENT : 

Jean-Yves COMBY, Dominique GRENARD, 

Marie-Anne LE MÉTAYER, Alain VUILLERMOZ

DÉMOCRATIE LOCALE / JEUNESSE : 

Claude MERCIER, Jean-Yves COMBY, Julien CARNOT, 

Marie-Anne LE MÉTAYER, Alain VUILLERMOZ 

PERSONNEL : 

Claude MERCIER, Régine PONCET, Julien CARNOT

COMMUNICATION : 

Michelle PLOCKI, Marie-Anne LE MÉTAYER, Julien

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE :

Régine PONCET, Michelle PLOCKI, Claude MERCIER, 

Marie-Anne LE MÉTAYER 

+ 4 personnes externes au Conseil Municipal : 

Bernadette GRENARD, Anne LOZNEANU, Noël DUBOIS, 

Serge VUAILLAT

COMITÉ DES FÊTES : 

Michelle PLOCKI

MAIRE : 

Claude MERCIER

1er ADJOINT : 

Jean-Yves COMBY

2ème ADJOINT : 

Joël VUAILLAT

3ème ADJOINTE : 

MIchelle PLOCKI

CONSEILLERS DÉLÉGUÉS : 

Benjamin SEVESSAND, 

Alain VUILLERMOZ 
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Tout d’abord, cela peut relever de l’anecdote, 

mais La Pesse a été plus «connectée» que la 

moyenne des communes recensées l’année 

dernière : vous avez été plus de 47% de 

ménages à répondre par Internet. Et contrai-

rement à ce que beaucoup d’entre nous 

imaginaient, cette option a été choisie autant 

par les jeunes que par les plus âgés, autant au 

centre du village que dans les écarts…

343 habitants permanents

La population totale de la commune (358 

habitants en 2013), qui intègre par exemple 

les habitants actuellement en maison de 

retraite sur d’autres communes, ne sera 

établie par l’INSEE qu’après plusieurs recou-

pements. Mais nous connaissons déjà le 

nombre d’habitants permanents : 343, soit 

exactement autant qu’en 2013. La population 

semble donc se stabiliser après une hausse 

ininterrompue depuis 1975.

En ce qui concerne le logement à La Pesse, 

il faut pour interpréter les premiers chiffres 

bien avoir en tête les définitions de l’INSEE et 

des éléments de comparaisons régionales et 

nationales...

Nous avions donc dans notre commune au 19 

janvier dernier 318 logements (contre 297 en 

2013) :

• 167 résidences principales (52,5%)

Premiers résultats du recensement 
de la population

• 122 résidences secondaires et logements 

occasionnels (38,36%, mais cette catégorie 

comporte à la fois des résidences secon-

daires, des logements indépendants mis en 

location saisonnière, des logements utilisés 

pour le travail)

• 29 logements vacants (9,12%, juste au 

dessus de la moyenne nationale, mais parmi 

ces logements vacants, certains sont actuel-

lement en vente ou en travaux...)

Ces statistiques ne serviront pas unique-

ment à déterminer le financement apporté 

à la commune par l’État ou les besoins 

d’infrastructures et de services, elles nous 

permettent de comprendre et d’orienter la 

dynamique de ce territoire. Tout le conseil 

municipal vous remercie donc de votre parti-

cipation active !

J U L I E N  C A R N O T

Découvrez facilement 
les aides auxquelles vous 

avez le droit !
Revenu de solidarité active (RSA), prime 

d’activité, allocations logement, presta-

tions familiales, couverture maladie 

complémentaire (CMU-C), aide au 

paiement d’une complémentaire santé 

(ACS), allocation de solidarité spéci-

fique (ASS), allocation de solidarité aux 

personnes âgées (ASPA)... Vous y avez 

peut-être droit ! 

Si elle a pour effet d’éloigner certains 

guichets des citoyens, la modernisa-

tion de l’État peut aussi avoir du bon : 

le nouveau site www.mes-aides.gouv.fr 

vous permet en moins de 7 minutes, sur 

un smartphone ou un ordinateur, d’éva-

luer vos droits à 24 aides sociales, puis 

d’en faire la demande. Quand on sait que 

des millions d’entre nous sont en diffi-

culté sans pour autant avoir recours à 

ces aides, on ne peut que saluer cette 

simplification. Si vous n’êtes pas en 

mesure d’accéder à cet outil, contactez 

la mairie pour prendre rendez-vous, 

nous vous accompagnerons dans cette 

première démarche.

Du 19 janvier au 18 février dernier, vous avez participé au recensement de la population, 

organisé par l’INSEE et la mairie. Tous vos formulaires sont maintenant en cours d’analyse 

par l’INSEE et seront la source de publications statistiques à partir de l’année prochaine, 

mais nous avons déjà quelques premiers résultats à partager avec vous !

Cartes Nationales 
d’Identité 

Depuis le 22 mars dernier, les demandes 

de cartes nationales d’identité sont à faire 

en mairie de Saint-Claude. (Arrêté préfec-

toral du 03/03/17 pris en application de 

l’Arrêté Ministériel du 9/02/17)   

L’Association des Maires du Jura propose 

aux communes de voter une motion de 

refus de la fin de la délivrance des CNI par 

les communes. Motion adoptée à l’unani-

mité par les élus de La Pesse lors du der-

nier Conseil.
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Vente de lasagnes 
Le 1er avril, 

en pré-vente jusqu’au 23 mars

Organisation : A.P.E. 

La Pesse/Les Bouchoux

•••
Concours de belote 
Le 9 avril au Relais des Skieurs 

Organisation : Club des Jonquilles

•••
Le repas des Aînés, 

initialement prévu le 14 janvier 2017

et reporté suite au décès 

de Francis Moricheau, 

est prévu le samedi 13 mai.

Rendez vous à 12h 

à l’auberge des Bisons.

•••
Marché aux plants 

Le 20 mai à la salle polyvalente

des Bouchoux

Organisation : A.P.E. 

La Pesse/Les Bouchoux

•••
Rassemblement 

de la Borne au Lion
Le dimanche 23 juillet

Organisation : ABLCC

Le calendrier

Projet pédagogique : 
autour du lac de L’Embouteilleux

Journée Citoyenne 
le samedi 20 mai 2017

La classe de CP/CE1/CE2 a répondu  

à l’appel à projet du PNR sur le thème  

de l’eau et l’environnement. Il s’agira pour 

les élèves de s’interroger sur le lac de 

l’Embouteilleux, ses activités humaines,  

son histoire, sa faune, sa flore. Visites, 

cycle de l’eau, alimentation en eau, 

tourbière sont au programme.   

Les élèves réaliseront avec Julien ARBEZ un diaporama sur la faune et la flore.   

Il servira de support à l’exposition finale fin juin.

C O M .  C O M M U N I C A T I O N

Naissance :
• • •

Ethan Wilfried Frédéric MARLIN,

fils de Katerina MARLIN, 

né le 30 janvier à Saint-Claude

Décès :
• • •

Francis MORICHEAU,

le 11 janvier à La Pesse

Chaque année courant mai, durant une 

demi-journée, des habitants de la commune 

accompagnés des élus se mobilisent bénévo-

lement pour réaliser ensemble des projets 

d’amélioration du cadre de vie.

Cette démarche s’illustre par sa forte dimen-

sion participative. Chaque habitant, du plus 

petit au plus grand, est le bienvenu et peut 

apporter sa contribution à cette journée 

symbolique. 

Une occasion de plus pour favoriser la 

rencontre des habitants et renforcer les 

liens intergénérationnels, en plaçant chaque 

citoyen en tant que véritable acteur de son 

village. Ainsi les plus jeunes peuvent-ils se 

familiariser avec la notion de travail désinté-

ressé et de civisme. 

La municipalité de La Pesse a un rôle moteur 

et accompagne – ou encadre si besoin, en 

s’appuyant sur des compétences locales – 

les petits groupes constitués spontanément 

en fonction des envies, des aptitudes et des 

savoir-faire, dans une ambiance de travail 

plutôt sympathique. 

Voici quelques propositions de travaux qui 

pourraient être entrepris cette année :

– nettoiement du village et de ses abords,

– préparation en vue du fleurissement,

– dégagement paysager (dans la continuité 

des travaux entrepris à la Croix des Couloirs),

– rangement du grenier du bâtiment du 

Relais des skieurs,

–  . . .

Cette petite liste reste ouverte à toute 
autre suggestion, n’hésitez pas à nous 
contacter ! 

Si vous vous sentez de mettre « la main à la 

pâte» pour des travaux d’utilité générale, au 

service de la communauté villageoise toute 

entière, rendez-vous le samedi 20 mai à 
9 heures en mairie. La matinée se clôturera 

autour d’un verre amical.

C O M . 

D É M O C R A T I E  L O C A L E / J E U N E S S E


